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(54) Dispositif d’immobilisation d’un casque par rapport à la tête d’un porteur et applications

(57) -Le dispositif d'immobilisation (1) comporte une
empreinte dentaire (2) adaptée à la denture du por-
teur et des moyens de liaison rigides (3) qui sont
susceptibles de rendre ladite empreinte (2) solidai-
re dudit casque (C), dans une position permettant
audit porteur de mordre dans cette empreinte (2)

afin de la maintenir.

Un tel dispositif peut être utilisé sur un casque mi-
litaire pourvu d'un système de visée, de guidage de mis-
sile, de suivi du regard, etc.
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif
d'immobilisation d'un casque par rapport à la tête d'une
personne portant ledit casque et un casque comportant
un tel dispositif d'immobilisation, ainsi que des applica-
tions.
[0002] L'immobilisation d'un casque est nécessaire,
en particulier, lorsque le casque est muni d'un système
de vision ou de visée optoélectronique, par exemple un
dispositif de vision nocturne, qui doit se trouver et être
maintenu dans une position très précise par rapport aux
yeux de la personne (ci-après porteur) portant ledit cas-
que.
[0003] Une telle immobilisation est même impérative
lorsque le casque est muni d'un dispositif de suivi du
regard ou "oculomètre" qui, de façon connue, mesure
en temps réel la direction d'observation ou direction du
regard du porteur. On sait que de telles mesures peu-
vent, en particulier, être utilisées pour guider un engin
volant tel qu'un missile (voir par exemple le brevet fran-
çais FR-2 748 586).
[0004] Par la demande de brevet FR-2 747 895, on
connaît un procédé de fabrication d'un casque person-
nalisé, c'est-à-dire un procédé pour fabriquer un casque
qui est directement adapté à la tête de la personne qui
est destinée à le porter, de manière à être immobilisé.
A cet effet, ce document connu préconise de former une
calotte interne personnalisée qui assure le positionne-
ment du casque sur la tête du porteur. Cette calotte in-
terne est réalisée à l'aide d'un relevé préalable de la for-
me de la tête du porteur.
[0005] Un tel procédé de fabrication avec personna-
lisation du casque présente de nombreux inconvé-
nients. En particulier :

- il est coûteux ;
- il est long à mettre en oeuvre ;
- le casque obtenu est lourd ; et
- ledit casque ne peut être porté que par une seule

et même personne, celle à qui il est destiné.

[0006] La présente invention concerne un dispositif
d'immobilisation d'un casque par rapport à la tête d'une
personne portant ledit casque, qui permet de remédier
aux inconvénients précités.
[0007] A cet effet, ledit dispositif d'immobilisation est
remarquable, selon l'invention, en ce qu'il comporte une
empreinte dentaire adaptée à la denture de ladite per-
sonne et des moyens de liaison rigides qui sont suscep-
tibles de rendre ladite empreinte solidaire dudit casque,
dans une position permettant à ladite personne de mor-
dre dans cette empreinte, afin de la maintenir.
[0008] Ainsi, comme l'empreinte dentaire est solidaire
du casque par l'intermédiaire des moyens de liaison ri-
gides, lorsque le porteur mord dans ladite empreinte
(qui est adaptée à sa denture), il maintient l'empreinte
en position et empêche ainsi le casque de se déplacer

par rapport à la tête.
[0009] Ce dispositif d'immobilisation est donc simple,
très léger (seuls l'empreinte et les moyens de liaison
doivent être supportés, et non une calotte interne lour-
de) et particulièrement efficace.
[0010] De plus, comme seule l'empreinte doit être
personnalisée et non toute une calotte interne, la réali-
sation du dispositif conforme à l'invention est simple et
peu coûteuse.
[0011] En outre, de façon avantageuse, lesdits
moyens de liaison sont :

- réglables, ce qui permet au porteur de choisir la po-
sition la plus confortable ; et/ou

- prennent appui sur le casque. Ainsi, les dents du
porteur ne supportent aucun poids. Leur seule fonc-
tion est d'empêcher un mouvement (rotation et/ou
translation) de l'empreinte et donc du casque.

[0012] En outre, avantageusement, au moins ladite
empreinte dentaire est amovible. Ainsi, un même cas-
que peut être utilisé par plusieurs porteurs différents,
dont chacun est muni d'une empreinte dentaire person-
nalisée.
[0013] La présente invention concerne également un
casque, notamment un casque de militaire, qui est pour-
vu d'un tel dispositif d'immobilisation.
[0014] Les figures du dessin annexé feront bien com-
prendre comment l'invention peut être réalisée. Sur ces
figures, des références identiques désignent des élé-
ments semblables.
[0015] Les figures 1 et 2 sont respectivement des
vues de profil et de face d'un casque conforme à l'in-
vention.
[0016] La figure 3 illustre schématiquement une ap-
plication préférée du dispositif d'immobilisation confor-
me à l'invention.
[0017] Le dispositif 1 conforme à l'invention et repré-
senté sur les figures 1 et 2 est destiné à immobiliser un
casque C muni par exemple d'une visière V, par rapport
à la tête T d'un porteur.
[0018] Selon l'invention, ledit dispositif 1 comporte :

- une empreinte dentaire 2 qui est adaptée à la den-
ture dudit porteur ; et

- des moyens de liaison 3 qui comprennent, par
exemple, deux branches 4 et 5 rigides et qui sont
susceptibles de rendre ladite empreinte dentaire 2
solidaire dudit casque C, dans une position stable
permettant audit porteur de prendre en bouche et
de mordre dans cette empreinte 2, comme repré-
senté sur les figures 1 et 2, afin de la maintenir et
donc de maintenir le casque C.

[0019] Ainsi, le casque C est immobilisé par rapport
à la tête T du porteur. Aucun mouvement relatif, par
exemple de rotation et/ou de translation, ne peut être
engendré entre ledit casque C et ladite tête T.
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[0020] Bien entendu, pour ce faire, lesdits moyens de
liaison 3 qui sont par exemple réalisés en un matériau
composite, assurent une liaison rigide entre le casque
C et l'empreinte dentaire 2.
[0021] Ladite empreinte 2 est réalisée, de préférence,
de la même manière (usuelle) qu'une empreinte dentai-
re utilisée par des dentistes. A cet effet, de façon con-
nue, le porteur mord dans une pâte molle appropriée,
qui est ensuite durcie et séchée.
[0022] La réalisation de cette empreinte 2 est donc
simple, rapide et peu coûteuse.
[0023] Selon l'invention, l'empreinte 2 seule (ou l'en-
semble formé par l'empreinte 2 et les moyens de liaison
3) est amovible de sorte qu'un même casque C peut être
utilisé par plusieurs porteurs, chacun ayant une em-
preinte dentaire 2 personnalisée susceptible d'être
montée sur ledit casque C.
[0024] De plus, les moyens de liaison 3 sont régla-
bles, comme illustré schématiquement en 4A et 5A pour
les branches 4 et 5, ce qui permet notamment de choisir
la position la plus confortable pour le porteur.
[0025] En outre, dans un mode de réalisation particu-
lier, les moyens de liaison 3 et donc également l'em-
preinte 2 prennent directement appui sur le casque C
de sorte que les dents et la mâchoire du porteur ne sup-
portent alors aucun poids, leur seule fonction étant
d'empêcher tout mouvement de l'empreinte 2 mainte-
nue en bouche.
[0026] Par conséquent, le dispositif d'immobilisation
1 conforme à l'invention :

- est simple, léger et efficace ; et
- peut être réalisé facilement et à coût réduit.

[0027] Bien entendu, en raison de l'obligation de
maintenir l'empreinte 2 en bouche, la présente invention
est particulièrement appropriée et intéressante pour des
immobilisations de courtes durées.
[0028] De très nombreuses applications sont bien en-
tendu possibles et envisageables pour ce dispositif
d'immobilisation 1.
[0029] Une application préférée concerne un disposi-
tif de suivi du regard 6 représenté schématiquement sur
la figure 3.
[0030] De façon connue, un tel dispositif 6 comporte :

- un écran de visualisation 7, qui est relié par une
liaison rigide 8 au casque C et qui est, de préféren-
ce, formé sur au moins une partie de la visière V
dudit casque C ; et

- un système de suivi du regard 9 ou "oculomètre",
de type usuel, qui est associé audit écran de visua-
lisation 7 et qui est relié par une liaison rigide 10 à
ce dernier ou au casque C.

[0031] Selon l'invention, ce dispositif de suivi de re-
gard 6 comporte de plus le dispositif d'immobilisation 1,
comme représenté sur la figure 3.

[0032] Ainsi, grâce notamment aux liaisons rigides 3,
8 et 10, le système de suivi du regard 9 ne peut pas
bouger par rapport à la tête T et donc par rapport aux
yeux du porteur. Les mesures réalisées par le système
9 ne sont donc pas faussées, même lorsque le porteur
bouge sa tête ou se déplace.
[0033] Un tel dispositif de suivi du regard 6 peut être
intégré dans de nombreux dispositifs ou systèmes con-
nus.
[0034] Dans une application particulière, ledit dispo-
sitif 6 est intégré dans un dispositif de guidage de mis-
sile, non représenté, par exemple du type de celui di-
vulgué par le brevet français FR-2 748 586 précité.
[0035] Selon l'invention, ce dispositif de guidage com-
porte alors :

- un capteur d'images monté sur le missile, observant
le paysage situé à l'avant du missile et susceptible
d'engendrer des images dudit paysage observé ;

- des moyens de pilotage dudit missile, susceptibles
de piloter ledit missile conformément à des ordres
de pilotage ;

- des moyens de transmission susceptibles de trans-
mettre des informations, dans les deux sens, entre
ledit missile et une unité de commande ; et

- ladite unité de commande située au sol, susceptible
de déterminer des ordres de pilotage dudit missile,
à partir d'images du paysage engendrées par ledit
capteur d'images et transmises par lesdits moyens
de transmission, les ordres de pilotage ainsi déter-
minés par l'unité de commande étant transmis
auxdits moyens de pilotage par lesdits moyens de
transmission, ladite unité de commande
comportant :

. un système de projection d'images projetant,
sur un écran 7 prévu sur la visière V d'un cas-
que C qui est porté par un opérateur dudit dis-
positif de guidage, les images engendrées par
ledit capteur d'images et transmises par lesdits
moyens de transmission ;

. ledit dispositif de suivi du regard 6 qui détermi-
ne la portion d'image regardée par ledit opéra-
teur sur une image qui est projetée sur ledit
écran 7, ledit opérateur regardant la portion
d'image correspondant à la partie du paysage
vers laquelle il désire que le missile soit guidé ;
et

. un système de calcul déterminant l'écartomé-
trie entre la portion d'image regardée par l'opé-
rateur et le point du paysage vers lequel se di-
rige le missile sur l'image et déterminant, à par-
tir de cette écartométrie, des ordres de pilotage
permettant de piloter ledit missile vers la partie
du paysage correspondant à ladite portion
d'image regardée.
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Revendications

1. Dispositif d'immobilisation d'un casque (C) par rap-
port à la tête (T) d'une personne portant ledit casque
(C),
caractérisé en ce qu'il comporte une empreinte
dentaire (2) adaptée à la denture de ladite personne
et des moyens de liaison rigides (3) qui sont sus-
ceptibles de rendre ladite empreinte (2) solidaire
dudit casque (C), dans une position permettant à
ladite personne de mordre dans cette empreinte (2)
afin de la maintenir.

2. Dispositif selon la revendication 1,
caractérisé en ce que lesdits moyens de liaison
(3) sont réglables.

3. Dispositif selon l'une des revendications 1 et 2,
caractérisé en ce que lesdits moyens de liaison
(3) prennent appui sur ledit casque (C).

4. Dispositif selon l'une des revendications 1 à 3,
caractérisé en ce qu'au moins ladite empreinte
dentaire (2) est amovible.

5. Casque, en particulier casque de militaire,
caractérisé en ce qu'il comporte un dispositif d'im-
mobilisation (1) tel que celui spécifié sous l'une
quelconque des revendications 1 à 4.

6. Dispositif de suivi du regard, ledit dispositif (6)
comportant :

- un casque (C) muni d'une visière (V) ; et
- un système de suivi du regard (9) monté sur

ledit casque (C) et associé à un écran (7) formé
sur ladite visière (V),

caractérisé en ce qu'il comporte de plus un dispo-
sitif d'immobilisation (1) tel que celui spécifié sous
l'une quelconque des revendications 1 à 4.

7. Dispositif de guidage d'un missile, ledit dispositif
comportant :

- un capteur d'images monté sur le missile, ob-
servant le paysage situé à l'avant dudit missile
et susceptible d'engendrer des images dudit
paysage observé ;

- des moyens de pilotage dudit missile, suscep-
tibles de piloter ledit missile conformément à
des ordres de pilotage ;

- des moyens de transmission susceptibles de
transmettre des informations, dans les deux
sens, entre ledit missile et une unité de
commande ; et

- ladite unité de commande située au sol, sus-
ceptible de déterminer des ordres de pilotage

dudit missile, à partir d'images du paysage en-
gendrées par ledit capteur d'images et transmi-
ses par lesdits moyens de transmission, les or-
dres de pilotage ainsi déterminés par l'unité de
commande étant transmis auxdits moyens de
pilotage par lesdits moyens de transmission, la-
dite unité de commande comportant :

. un système de projection d'images proje-
tant, sur un écran (7) prévu sur la visière
(V) d'un casque (C) porté par un opérateur
dudit dispositif de guidage, les images en-
gendrées par ledit capteur d'images et
transmises par lesdits moyens de
transmission ;

. un dispositif de suivi du regard (6) pour dé-
terminer la portion d'image regardée par le-
dit opérateur sur une image qui est proje-
tée sur ledit écran (7), ledit opérateur re-
gardant la portion d'image correspondant
à la partie du paysage vers laquelle il dé-
sire que ledit missile soit guidé ; et

. un système de calcul déterminant l'écarto-
métrie entre la portion d'image regardée
par l'opérateur et le point du paysage vers
lequel se dirige le missile sur l'image et dé-
terminant, à partir de cette écartométrie,
des ordres de pilotage permettant de pilo-
ter ledit missile vers la partie du paysage
correspondant à ladite portion d'image re-
gardée,

caractérisé en ce que ledit dispositif de suivi du
regard (6) est tel que celui spécifié sous la revendi-
cation 6.
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